
Islamisme et nationalisme
dans les Territoires palestiniens

de la première à la seconde Intifada

Essai d'analyse à partir des débats publics palestiniens

Pénélope LARZILLlÈRE III

LéVollltion de lu scène publique palestinienne depuis Oslo n'a pas été carac
érisée par l'apparition de ces nouveaux intellectuels « post-islamistes PI »

qui s'interrogent, dans le cadre d'un religieux fondateur, sur les différentes
manières de lire le texte sacré. Et pourtant, l'Islam politique a pris une place de
plus en plus grande dans les Territoires. Comment expliquer cette particularité
palestinienne alors même qu'il semble que ces nouveaux intellectuels représen
tcnt un phénomène transversal, dépassant largement les scènes nationales ?

Pour répondre il cette question, nous formulons une double hypothèse. En
premier lieu, l'Islam s'est désormais imposé comme une référence centrale!'
sur la scène publ ique palestinienne depuis Oslo, corrélativement au renforce
ment continu des islamistes. Parallèlement à l'affaissement des factions de
gauche, on assiste, sur le terrain de la mobilisation politique, à une quasi-

1. Cc lexie est issu également d'une collaboration avec Dyala Hamzah, ayant pris la forme d'un
Illide sur : « Entre luIle nationale et fondation étatique, les intellectuels palestiniens d'Oslo 1 à
Inlirada Il Il, dans le cadre d'une rétlexion sur les intellectuels de l'Islam contemporain initiée par
Malika Zcghal cl Farhad Khosrokhavar.

2.Furhad Khosrokhavar ct Olivier Roy. Ira" : comment sorlir d'une revolll/ion religieuse. Paris.
Sruil. 199'). Voir également la notion de « nouveaux intellectuels musulmans Il chez Alain
RlIus~illnn. La pensee islamique contemporaine : acteurs et enjeux, Paris Teraèdre, 2005.

3. L'une des composantes du nationalisme palestinien depuis le début du 20e s., l'Islam
représente cependant lin potentiel mobilisateur fort variable selon les époques.
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disparition du réfërent laïc (41. Cantonné dans les discours d'acteurs intcrnatio
nalement très visibles mais perçus localement eomme relativement externes à
la société, le rétërent laïc apparaît désonnais lui-aussi comme une gren~.

alors même qu'il fut constitutif du Mouvement national palestinien.

Cependant, la généralisation de la référence religieuse ne conduÎt pas au
renouveau des débats au sujet de l'Islam, contrairement à cc qui peut ètre
observé ailleurs, car la scène publique palestinienne reste fondamentalement
structurée par la question de la lutte nationale. Tout au contraire. on peul
considérer que cette référence elle-même se construit commc un islalllo
nationalisme. Ainsi, au moment de l'instauration de l'Autorité palestinienne.
ta scène publique s'est trouvée clivée par une opposition cntre (kux
agendas: construction de l'État/ lutte nationale, entre ceux qui croient;.i celtt:
création et ceux qui n 'y croient pas.

Ce clivage a traversé également Je mouvement islclmistc, malgré son
opposition à Oslo. L'agenda « étatiste » a construit, pour un court laps de
temps, un espace où se sont développés d'autres types de débats sur le rôle
de la référence à l'Islam dans la construction de l'État palestinien, plus ell
phase également avec les débats existant ailleurs sur « islamisme et laïcité
», « islamisme et démocratie », 'etc.

Notons toutetois qu'il s'agissait toujours de s'interroger par rappon il UII

agenda politique. De plus, un questionnement restait persistant sur l'oppor
tunité ou non de tels débats : la lutte nationale ne devait-elle pas rester la
priorité ? L'évolution de la situation a conduit à une délégitimation de pills
en plus grande de l'idée que les Palestiniens étaient en train de construire lin
embryon d'État. La référence à la lutte nationale redevenue extrêmemenl
centrale, ces débats ont alors complètement disparu, remplncl.':s par des
questionnements sur la stratégie de la seconde lntiütda.

L'ÉMERGENCE DE LA QUESTION ETATIQUE

Après la signature des accords d'Oslo, la scène publique palestinienne se
divise entre une très grande majorité pour ces accords et une minorité contre,

4. L'échec du nationalisme arabe auquel étuit fonemelll identifié III gauche palestinicllnl' a conlri'
hué de manière générale à la marginalisation de celte gauche. de même qu'unc oppnsilil'n rllr1d
Oslo sans véritables propositions altemalives. Ces facleurs cependalll ne sufliscnl pas .1 wulrc
compte de l'imponance de l'efiondrement de la gauche palestinienne, Benoit Challand souhglk:
l'influence d'un financement intemational dirigé massivemelll vers Ics orgilllisations de gaucho:
reconverties en ONG, financement et références qui les placent dans une situation d'hétéronomit
par rllpport à lcur propre sociélé. Benoit Chaltand, The ExclUS;(JIrarv 1'01\'<'1" 0/ CiI'il .wôrll:
In/ernutional Aid /0 Pules/inian NGOs', Florence, Institut Univcrsitllire' Europeell (lUE), 2005. '
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composée des islamistes et de la gauche\~'. Les deux courants ne suivent pas
la même évolution. Les islamistes maintiennent leur opposition au processus
de paix et à l'Autorité et une partie d'entre eux entrent dans une opposition
frontale. En ce qui concerne la gauche palestinienne, elle est très fortement
affaiblie mais on assiste à une certaine reconversion de ses membres dans
l'activisme non-gouvernemental, que ce soit au sein d'ONG, de centres ou
d'associations aux objectifs divers : éducation, fonnation, aide humanitaire,
droits de l'homme, etc., et à de nouvelles mobilisations sous cette forme Ihl.

Cependant, l'instauration de l'Autorité palestinienne fait entrer en force la
question de la construction de l'État sur la scène publique palestinienne,
marginalisant pour un court laps de temps la lutte nationale. Malgré sa
position otlïcielle de poursuite du combat, le Hamas (71 va se trouver égaIe
ment confronté à cette question.

Les i...lalll;','tes entre poursuite de la lutte et volonté de participation
aux é,'olutioIJs palestilliennes : la création du Hizb al-khalâs al-watanÎ
al-islâmÎ par le Hamas

Les islamistes sont pris en porte-à-faux entre leur rejet de l'Autorité au nom
de la lutte nationale et la volonté d'une partie du mouvement de participer à
des instances qui vont décider de l'orientation de la société palestinienne.
Ainsi, craignant une marginalisation du mouvement islamique sur la scène
publique palestinienne et souhaitant une structure officielle de participation,
une partie du mouvement va donc créer en novembre 1995, le Parti national
islamique du salut (Hizb a/-k/lQ/à... a/-watan; a/-is/àmiV·'. Même si le parti est
dissous en 2000. lors de la seconde Intifada, et n'a jamais vraiment suscité
grand intérêt chez les observateurs du Hamas, cette ex.périence est particuliè
rement intéressante pour notre propos. En effet. elle montre à travers le cas
des islamistes, la tàçon dont le temps de la lutte nationale oriente la scène
publique palestinienne et comment le dégagement d'un horizon temporel
ditlërent. qu'illustre la thématique de la construction de l'État, va y causer des
modi tications passagères.

5. Essentiellement k Front populaire de libération de la Palestine (FPLPI, fondé en 1967. d'obé
dience communiste ct panarabe et le Front démocratique de libération de la Palestine (FDLPI, issu
d'une scission du premier en 1969, sur un programme Inarxiste-maoïste, Les deux prônaient la luite
active contre Israël et les régimcs arabes conservateurs. le second a cependant rupidement évolué
vers unc position plus modérée, L'union démocratique palestinienne (FlDA), scission du FDLP en
19QO, a quant ;i elle, soulenu les accords d'Oslo.

6. Le mouvement de gauche ou branche séculière, termes que nous utiliserons par la suite. sc
struclurc donc essentiellement autour de ces associations el ONG, plus que sous la forme des partis
de ~<luche. même si les acteurs peuvent appartenir aux deull..

7. Le minoritaire Jihad islamique est resté sur une position unique de poursuite de la luuc.
R, Celle initiative est à distinguer neUement des éphémères partis islamiques précédents créés

pour les élections de 1996 et sans réelle existence militante, Voir sur cc point JeBn-Fr<lnçois
Lcgrain, Il Les Palestines du quotidien; les élections de l'Autonomie, janvier 1996 l>, Les Cuhh~,.s

du CERMOC. n022. Beyrouth, 1999. p. 4.1-45.
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La création du parti a correspondu égalcment, comme on s'en doute, à des
positionnements et des rapports de force li l'intérieur du Hamas. Les initia
teurs du parti ne sont pas issus de la première génération de leaders du
Hamas'"', Sans être à des positions périphériques, ils sont plus jeunes. de
formation différente et plus internationale et insérés dans des réseaux de
discussion transnationaux sur l'islamisme. Mais leur volonté de repositioll'
nement s'est articulée à un enjeu essentiel de la scène publillue palesti·
nienne à cette période : sommes-nous en train de construire un État, et si
oui quel État voulons-nous'? La volonté de participer à ce déhat. ce qui
remet en cause la ligne officielle, appartient à ceux punni les cadres du
Hamas qui envisageaient le succès de l'Autorité palestinienne et donc une
marginalisation du Hamas dans la construction de l'État. Toutefois, le
quiétisme politique est historiquement une tendance importante du Humas.
issu des Frères Musulmans, et à ce titre le social représente un investisse
ment central pour le mouvement. Aussi. la réorientation voulue par ces
« quadras » du Hamas est-elle plus tactique que stratégique. Si ces derniers
sont d'accord sur ('objectif (les changements sociaux pour l'avènement
d'une société islamique), ils croient à la nécessité d'une participation aux
instances dirigeantes palestiniennes 11 11 1.

L'ambivalence qui s'instaure lors du débat qui traverse le Humas sur le
boycott ou non des élections du président palestinien et du Conseil National
Palestinien, en janvier 1996, va creuser davantage les écarts entre les différen·
tes lignes politiques du Hamas. Otlicielkmcnt le Hamas boycolle des
«éJections faussées» par l'occupation et dont les élus verraient leur pouvoir
de décision limité par les restrictions à la souveraineté palestinienne conte
nues dans les Accords d'Oslo. Le Parti du salut créé depuis 1995 mais
officiellement intronisé en mars 1996 n 'y participe pas non plus. Dans un
premier temps, toutefois, le Hamas appelle à l'inscription sur les listes électo
rales, des communiqués contradictoires sont ensuite émis, des personnalités
islamistes présentent leur candidature puis la retirent "II. Ces changements
renvoient aux aléas des négociations avec l'Autorité palestinienne, de la IUlle
contre Israël et à la volonté de ne pas se couper de l'électorat palestinien qui
compte participer massivement aux élcctions'I2'. Pour ne pas renier leur stralé
gie de lutte contre l'occupation, les islamistes dislinguent dans un premier
temps une implication directe dans le gouvernement, qu'ils dénoncenl, de la

9. 'Abd al-'Aziz al-Ranlisi, pal' exemple, l'un des fondaleurs du Hamas en 19li7. s'~I;lill1ll~

à la création de ce pani.
10. Entretien avec Ghâzi Hâmid, ancien pone-parok du Parti National Islamique du Salui d

rédacteur-en-chef d'al·Ri.l'àla. le juurnal du Hamas, Gallt, décembre 2003. AelUdlcment pOOc,
parole du gouvernement palestinien.

Il. Jelm-François Legrain. Les Paiestilll!s .Ill quotidiell : le,\' Jtectiolls de 1·"'ltolloll/il'. i"nl'il7
/99", Les Cahiers du CERMOC, n022, Beyruulh. 1999. p. 57-Cl".

12. A hauteur de 70 % environ, pour autant que les statistiques à ce sujel puisselll être COllli·
dérées comme fiables. Legrain, Jean-Fntl1l;oÎs, op. cit.. p. 81.
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particip<ltion à la gestion de la société, qu'ils soutiennent et investissent.
Ainsi, ils prennent part aux élections (( non-politiques et populaires )) c'cst
à-dire celles des syndicats (ordres professionnels et estudiantins) el des
chambres de commerce 11.11. En outre, le Hamas a toujours affirmé qu'il parti
cipemit à un éventuel scrutin municipal, puisque les institutions politiques
locales préexistent à la signature des accords d'Oslo ".'. L'engagement du
mouvement islamiste dans la construction de l'État, dont le Parti du Salut est
le fer de lance, s'illustre particulièrement dans sa mobilisation dans les impor
lanls débats qui émergent sur la législation et la constitution (Loi fondamen
tale) palestinienne. En fait, il réagit en cela, avec un certain décalage
remporel, à l'investissement très professionnel de ces débats par les ONG. el
au-delà. par la branche séculière palestinienne, qui y voient un enjeu central
pour l'orientation de la société palestinienne.

Le ('mie de la Jàmille comme enjeu principal de l'oppositioll
elltre islamistes et mouvements de gauche

L'élaboration du droit palestinien représente d'autant plus un enjeu que cc
demier n'est pas homogène. D'origine ottomane, complexifié par le droit
britannique de la période mandataire, il est aujourd'hui l'héritier de la
division territoriale entre Gaza (juridiction égyptienne) et la Cisjordanie
(juridiction jordanienne) ainsi que de la juridiction coloniale israélienne qui
s'y surimpose. Le mouvement islamiste se réfère à une sharî'a, conçue
comme un code fermé dont il détiendrait la définition et sur lequel les possi
bilités d'interprétation jurisprudentielle Wtihâd) sont extrêmement
limitées (I~I. En ce qui concerne la Loi fondamentale palestinienne, les islamis
les militent pour que cette référence y soit consacrée comme la source essen
lielle du droit palestinien. Néanmoins, la Loi fondamentale palestinienne,
finalement entérinée par le Conseil législatif en 3" lecture en octobre 1997,
consacrera la sharÎ'a comme l'une seulement des sources principales de la
législation, à l'opposé des textes concurrents de la même période.

Mais l'essentiel du débat se cristallise autour du code de la famille "hl, la
législation sur les femmes apparaissant comme un enjeu central. On retrouve

13. Hussein Hijazi. (~ Hamas: Waiting for Nati\lnalislll to Selt~Destl1Jct, an Interview wilh
Mahlllud Zahar ", Journal ()l'Palestine Studies. XXIV, nO), printemps 1995, p. 81-83.

14. Lors des élections localcs organisées de décembre 2004 à décembre 2005. le Hamas rcmporte
dc grandes municipalités, ce qui va le pousser à prendre part aux élections législatives de janvier
200(" qu'il gagne.(Aude Signales, ~( Israël/Palestine: la fin des fenêtres d'opportunilés Jloliti
ques ,). Politique étrangère n04, décembre 2005, p 781-792. Jean-François Legrain (janvier 20()61.
Guide des élcclions législalives sur web : htur//www.mom fr/eujdeslpalleeislatjyeslpa/lel:islati
~ Celle participation résulte également du renforcement en son sein de la tendance favorisant
l'inlégration polilique aux institutions palcstiniennes.

15. Cettc position n'est pas celle de la majorité des Oulémas. Les modifications ct inh:rprèléllions
en fonclion des circonstances historiques et sociales sont un processus continu dans l'hisloire de
l'Islam juridique.
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ici un aspect plus général de l'agenda des islamistes, où le genre est utilisé
pour rendre visible un rapport de force interne à la société palestinienne toui
comme un rapport de force vis-à-vis des Occidentaux et d'Israël. Les ONG
palestiniennes, comme d'ailleurs antérieurement les mouvements féministes
palestiniens, se trouvent ainsi confrontées à des oppositions qui font des droits
des femmes telles qu'elles les conçoivent (égalité juridique, liberté de mouve·
ment, etc.) une référence occidentale qui aliénerait la société palestinienne. La
contre-campagne mêle constamment opposition au nom de la morale d au
nom de la lutte nationale. Les islamistes se présentent alors simultanément
comme les garants de l'identité palestinienne et de sa résistance et comme les
promoteurs des « droits de la femme »117

1
- une rétërenœ effectivement ulili·

sée par des « féministes islamistes » pour obtenir lin certain nombre de
droits "H', contre les coutumes notamment - Illuis dans la différenciation : à
« nature » différente, droits et devoirs ditlërents.

Les ONG très mobilisées ainsi que les associations de tt:IllIllCS protitenl
toutefois de ce renouveau législatif pour tenter dc faire passer des lois plus
favorables. Un des débats dans les associations de femme porte égakmenl SUI

le mode d'argumentation propre à affronter les islamistes. Certaines discutent
non pas directement la référence religieuse mais le monopole de son inlerpn:
tation religieuse, revendiqué par les islamistes. Les associations de femmes
s'appuieraient sur une interprétation religieuse ditférente basée sur d'aulres
passages du Coran ou des hadith pour fonder une législation plus tavorable
aux femmes. Cependant, l'argument d'une opposition plus directe l'emporte.
La question est moins la référence religieuse que le rapport de force instaure
et se rétërer au Coran au nom d'une autre interprétation ne serait pas possible
car la validité d'une interprétation féminine du Coran ne serait pas acceptée''''.

La principale plate-torme d'organisation va être l'expérience du « Pm'Ielllent
modèle pour les tèmmes et la législation », établ i en 1997. qui cherche à
regrouper les partisans d'une nouvelle législation palestinienne basée sur
l'égalité et les droits de l'homme 11111• Les islamistes accusent la mouvance
laïque d'obtenir par ce lobbying protèssionnelune intluence bien supérieurd
leur tàible base sociale. Cependant, à cette période, les ONG bien implantées
et bénéficiant encore des acquis de la première Intitàda où les associations

16. Bernard Baliveau, c( L'Islam dans la construction nationale palestinieune. Le débat surit
droil de la famille », Les A""(//e.~ cie / 'Autre /S/flnI ,,°8 (LCI P,,/t's/ille eu /IWI.~ititJ"), InulcQ-t:riSnI,
Paris, 2001, p. 135-154.

17. Entretien avec Ahmad Abù Halabiyya, direcleur du dèpancl\1cnI d'éludes religieu:i4:s do:
l'Université Islamique de Gaza el membre de plusieurs comités religieux de l'Auloriti
Palestinienne (notamment celui concernanl la C'onstilulion), Gaza. d~œl\lbrc 200.l.

18. Celui d'étudier, de trnvaitler. de choisir son conjoint, eh:.
19. Nahda Sh 'hada.« Gender and Politics in Patestine : Discourse Analysis of the l'aleslinitn

Authority and Islamists >1, Wor/(ing PC/1,er 1.°307. tnstitute of Social SllIllies (ORPASI. La Hart,
1999, p. 40.
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avaient joué un rôle cenb1lI, obtiennent une certaine publicité. Toutefois, le
quasi-arrêt du processus législatif palestinien ne pennet pas de mesurer quels
en auraient été les résultats. Aucune nouvelle loi sur le statut personnel n'a été
voléel~lI. Quant à la Loi fondamentale palestinienne, elle continue de tàire des
cours religieuses les juridictions responsables de ces questions.

Abselfce ou ambivalence de l'Autorité Pale...tinienne ?

La stmcturation de ce débat par une opposition frontale entre ONG et
islamistes. ainsi qu'une relative absence de l'Autorité palestinienne, peut
surprendre. En tàit, elle résulte de l'ambivalence de l'AP, prise entre plusieurs
objectifs. En premier lieu, comme instance sans véritable souveraineté,
dépendante des bailleurs de fonds, elle est sensible aux pressions internatio
nales qui font du caractère séculier de cette législation un enjeu. Cependant,
Irès en retrait par rapport à ses positions des années 1970, le Fatah met, dès
1994, les rétërences aux droits de l'homme et à la sharî'a sur un pied d'éga
lilé, et partage ft peu près les positions islamistes en ce qui concerne le code
de la famille. Ce positionnement résulte également d'un des rôles symboli
ques dévolus aux femmes dans le nationalisme palesti.nien. Les femmes
apparaissent comme les garantes de la « permanence » culturelle palesti
nienne et de son identité (ce qui n'exclut pas le fait qu'elles soient appelées
en même temps, dans une double injonction contradictoire, à participer à la
luite). L'inaccessibilité des femmes dégage également comme un « espace »
privé immatériel, qui échappe à l'occupant. L'Autorité palestinienne cherche
par ailleurs à regagner de la légitimité en s'appuyant sur la rétërence à
l'Islam. En effet, il faut souligner que l'attachement de la population palesti
nienne au rétërent de la sharî'a dépasse largement le soutien aux islamistes I~~I.

D'autre part, ce débat qui mobilise les islamistes représente également pour
l'AP une carte pour les détourner de l'opposition interne et de la lutte natio
nale. D'où une position qui consiste à soutenir la création du parlement
modèle mais à ne pas réagir ensuite à la contre-attaque des islamistes.

Cette attitude de retrait de l'AP sur le code de la famille change sur un
lerrain qui la concerne directement : démocratie et organisation du pouvoir.
En etlèt, mouvement islamiste et mouvement de gauche se retrouvent sur la

20. Le « Pariclllcnl-modèle Il, issu de larges consultai ions dans l'ensemble des Territoires.
eomprenail :\ parilé des hommes el des lemmes, essentiellement des membres des associations de
droits de l'homme. des élus du Conseil législatif. des représentants d'associations de lemmes, etc.,
ainsi que quelques sheikhs et membres du mouvement islamiste. Sh'hada. art. cil., p 39.

21. S'apr1iquenl donc en Cisjordanie la loi du slalut personnel jordanienne de 1976 el pour Gaza
la loi égyptienne du dl'Oit de la famille de 1954. TOlites les dcult se réfèrent à la sha";·a.

22. Sondage du Jerusalem Media and Communication Center, Jérusalem, milrs 1999.
hllp"//www jmcç 0tftPQl!s/1999/nQ'\ 1 htm#results (accès : 21/04/04). 80 % des interviewés prélë
rcnl lIoir lin Iiltur tal palestlllien regl par la 101 Islamique que par une loi séculière ; tandis quc
1li %, font le plus conlianee ault islamistes panni les différentes factions politiques.

Voir également l'analyse de ce sondage: Nahda Sh'hada, art. cit., p. 60.
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nécessité du caractère démocratique de l'Autorité palestinienne'!"', même s'ils
n'ont jamais eu d'initiatives conjointes à ce sujet. Cela se traduit par des
remises en cause de plus en plus sérieuses du fonctionnement de l'AP. Mais
il ne s'agit plus des atfrontements du début où les islamistes avaient cru
vraiment pouvoir défier l'Autorité palestinienne. Les appels réguliers à des
réformes internes sont aussi régulièrement réprimés par l'AP, mais salis
jamais aller jusqu'à fermer complètement « l'espace public », C'est d'ail
leurs sur ce point qu'a tinalement achoppé l'ensemble du processus législatif,
Après des modifications successives, la Loi fondamentale devant servir de
cadre constitutionnel palestinien est entérinée par le Consei 1 législatif palesti
nien le 2 octobre 1997. Elle pose notamment le principe de la séparation des
pouvoirs et institue le peuple palestinien comme source des pouvoirs, Arafar
refuse de signer ce texte qui limite les pouvoirs présidentiels \!<I, Lorsqu'elle
fut, sur pression européenne, enfin signée par Arafat le 29 mai 2002, dans le
cadre du débat sur la réfonne palestinienne, l'état de dislocation de l'AP ne
pennettait plus de donner grand sens à son instauration.

L'URGENCE DE LA LlJITE NATIONALE ET LA DISPARITION DE L'UORIZON DE l'LANlflCATION

En effet, l'évolution du contexte palestinien à partir de la seconde [ntitùda
(réoccupation des zones A, etfondrement de l'Autorité palestinienne, etc,),
tàit disparaître de l'horizon politique la construction de /' État. En ce qui
concerne la scène publique palestinienne, la conséquence forte sera la
disparition de tous les débats antérieurs concernant la législation palesti·
nienne, au profit d'interrogations sur la stratégie palestinienne, Le débat sur
la réfonne de l'Autorité palestinienne, qui est soulevé à cette période el

23. Toutefois, la position dcs islamistes palestiniens cn cc qui conccrne la noli~)IJ de dél\locr~lic

cst parfois conlradictoire, le problème principal qu'clic leur pl1se èlant nwins sl1n ~'onlenu que le
fait qu'elle soit perçue comme une référence occidentale. Aussi, si elle représenle une rélërcnce
majorilairemcntl1eceptéc et utilisée par les islamistes, peut-on trouver des déclarati~lnshostile:> :.
la d~mocratie comme une romlc de diclature » (Hijazi, op. àl., p. llo). Uans le même temps, et
quelques lignes plus loin, la volonté populaire y est allirmée comme la sourcc dc lëgitimité. La
démarche va principalement consister à réinscrire la notion dc dèmocratic dans un cadre islamiqUl:
en montrant qu'clle a été en làit conçue et appliquèe dans les premicrs h:mps de l'Isl:llll (Azzam
Tamimi, I( Democraey in Isillmic Political Thought », Pal'cl; II/sIiII/Il' (1/ Isllllllie Pll/i/ioll
Thoughl, Londres, www.ii-pl.com/wcb/pares/dcllllleracy.htm. Aceès : ON/I 0103 ).

24. En ce qui concerne les péripéties de l'adoption de la Loi fond:lmcntale palestinienne.
devant servir dc constitution pour l'Autorité palestinienne pendant la période intèrimaire, voir.
The Palestinian Legislative Council : Performance Evalul1tion During the Third Tenll (M:lICh
199R-Mnrch 1999) », St'ries SII/I~~' 19, Paleslinian Center for Human Rights, Gaza, Fèvrier 1999,
p. 23, et I( The Palestinian Legislative Council : Performance Evaluation of The Fourlh Tcnu
(Mareh 1999-March 2000), Serie," Suuly 24, Palestinian Ccnter for Humiln Rights. Guza, décem·
bre 200 l, p. 37-39. Pour la rélërence religieuse dans les dif1ërcntes versions de la Loi fond:uncn·
t,Ile ; Jean-François Lcgrain, "Les projets de constitution palestinienne (1993-2000) : "islam
comme élément de souveraineté ", in La queslion III! l'islalll el dl! l'Elal li l'al/hi' ./" XX! .~ifdf,

édité par Firouzeh Nahavundi ct Paul Clacys, numéro spécial de Cil'ili.",'i"".,· (Bmxdlcs) vol.
XLVIII. nC I-2, 2000, p. 121-138.
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pourrait apparaître a priori comme relevant de la construction de l'État,
monlre tout au contraire, dans son articulation, comment le questionnement
sur la lutte nationale revient en force.

Ln r~l(lrl1le de l'Alltorité palestinienne: un débat imposé non-pertinent?

La question même de la réforme de l'AP apparaît dès lors comme un agenda
avant tout externe et décalé dans le contexte d'effondrement de l'Autorité.
Cel aspcct avait déjà été souligné par les islamistes lors du débat sur la consti
lution palestinienne. largement initié par les Européens. Mais cette fois-ci.
ceUe perception est beaucoup plus répandue, d'autant plus que la nécessité de
la réforme de l'Autorité palestinienne est fortement mise en avant par les
Américains et les Israéliens. avec une vision sécuritaire affichée. Ainsi.
l'agenda démocratique lui-même paraît largement contradictoire pour les
Palestiniens dans la mesure où le « choix » dont ils disposeraient exclurait
d'ollice comme candidats potentiels les leaders de 1'1 ntifada.

Unc certaine volonté d'appropriation de cette idée de réfonne, qui rejoint les
préoccupations démocratiques antél;eures, se répand toutefois, à condition de
l'intégrer à un agenda palestinien et non plus à une vision sécuritaire externe.
La question principale porte moins sur le contenu dc cette réforme que sur son
articulation avec la lutte nationale : faut-il mener de front les deux luttes, lutte
inleme pour la démocratie. lutte externe pour la fin de l'occupation, dans la
mesure même où la première lutte pourrait être bénéfique à la seconde ? On
retrouve ici les interrogations structurantes du mouvement national palestinien.
depuis les années 1970. où le principal courant du Fatah prône la lutte nationale
tandis que la gauche marxiste veut mener de front libération territoriale et
révolution sociale. Ce questionnement recouvre aujourd'hui une interrogation
sur le statut de la seconde Intifada: crise tactique visant à améliorer la position
de l'Autorité palestinienne dans le cadre des négociations ou changement
stratégique signant l'abandon du cadre des négociations actuelles(:'" ? 11 n'y a
pas de consensus palestinien sur cette question, d'où d'ailleurs l'absence de
stratégie claire et la superposition de modes d'action contradictoires.

Margimtlisatitm des actellrs de la constructioll de l'État

Parallèlement, selon le même processus qui conduit à la fin de Hizb al
Khalüs, tous les acteurs mobilisés par la construction de l'État sont margina
lisés. Ainsi, indépendamment de l'effondrement relatif de l'AP, la branche
séculière se trouve largement écartée de la scène politique palestinienne alors
même que le rôle des ONG est maintenu, voire renforcé, sur la scène intema
tiol\ale. Les agendas « lutte nationale » et « construction de l'État » ont

25. Azmi Bishara, « The Quesi for Siraiegy », BeMee" the liI/".I·, Jérusalem. oClobre 2002.
hllp' //www.bclwecn-lincs.on;/arehjycs/2002/octlAzm; Bishara hlrn
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chacun une source propre de légitimité. Si la question centrale est la resis
tance, la légitimité vient alors de l'engagement dans le combat. Bien évidem
ment les ONG 1~·1 ne vont pas pouvoir jouer à ce niveau, au contraire des
islamistes. Mais, en deuxième lieu, la légitimité spécifique à l'engagement
dans la construction de l'État l211 renvoie aux élections et à la démocratie. C'est
un des problèmes de l'Autorité, accusée de c1ientèlisme. de corruption voire
d'autoritarisme, mais c'est aussi une question pour les ONG, élitistes et dont
les dirigeants changent très peu.

Il faut garder à l'esprit qu'en l'absence d'État, les associations antérieures
à Oslo ont eu un rôle spécifique en Palestine qui dépassait celui qui est
habituellement imparti aux ONG. Or, la professionnalisation d'une partie
d'entre elles en ONG, qui résulte de l'adaptation à l'agenda et aux modes de
fonctionnement des bailleurs de fonds, les construit comme des agents de
développement, extérieurs à leur contexte. Elles sont alors perçues de plus cn
plus comme des élites globalisées qui se positionnent sur lin marché intel1la
tional mais se révèlent décalées de façon grandissante par rapport ù l'agenda
local t~KI. Les deux pôles de leur programme : économie néo-libérale et théorie
de la démocratie libérale les font apparaître comme des agents d'implantation
de plates-fonnes externes, même si dans les faits, elles sont moins monolithi·
ques qu'il n'y paraît, avec des agendas locaux diftërentsl~·'t. Aussi, malgré leur
efficacité humanitaire et leur contribution substantielle à la survie actuelle de
la société palestinienne, leurs projets mêmes peuvent-ils apparaître comme
largement décalés, au contraire du réseau caritatif islamique, doté pourtant de
moyens inférieurs. Cet aspect est souligné par les islamistes, mais il tàit
également partie des préoccupations de ces ONG, conscientes du risque l"".

CONCLUSION

La scène palestinienne se caractérise donc en premier lieu par une incidcnœ
quasi nulle des débats intellectuels sur le cours de l'Intitàda, lu marginalisu·

26. Sous le ternle d'ONG, nous làisons ici référence aux associ:llions de la première Iillilâaa qui
se sont professionnalisées, de même qu'aux ONG internationales. Cela laissc de côté à 1;1 lois k~

associations «( grassroots Il non-proressionnnlisécs et les associations carillllivcs isl:lIllislCS, slruc·
lures dont les positionnements sont différents. Si en toule rigueur. elles pourmienl ég<llcll1enl ~lr(

qualifiées d'ONG, il nous a paru intéressant pour les besoins de l'analyse de f:.lire celle distin~lion.

27. Jad Islah. "Srructurallmpedimenls of Inlcrnal Re/bnn", BeMeel//he Lilles, Jérusalem,juin 2002.
28. Toutiq Haddad, "Overcoming Ihe Culture of Pel ilions: Criliquing the Role and Influence of

Palestinian "Secular, Nalional, Democralic" Forces". BeMeel/ The /il/es (www.b<:!wcs:n-lincs.u1:sl,
mars 2002.

29. Sari Hanali & Linda Tabar, "NGOs, Elile Formation and thc Second Inlifad,,". Be/uv,·" (!Ir
Lil/es, octobre 2002, p. 1.

30. "A Crilical Self-Evalualion ofNGOs, Globalization. Donors and Elile Formation". conlpil(d
by Between the Lines, Jérusalem, août 2002.
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lion de la vision séculière dans le discours militant et son imprégnation par la
vision religieuse. Cependant, les débats à l'intérieur de cette vision religieuse
restcnt extrêmement limités. Les mouvements islamistes réussissent de fait un
monopole de plus en plus efficace de l'interprétation religieuse. La réussite de
ce monopole renvoie essentiellement à la légitimité qu'ils retirent de leur
inscription dans la lutte nationale, redevenue après l'échec des accords d'Oslo
la référence essentielle sur la scène publique palestinienne. Lorsqu'une
perspective de construction étatique émerge et, par là même, l'espace et le
Icmps pour des interrogations sur des choix de société, les islamistes renouent
alors avec les débats d'intellectuels islamistes internationaux tandis que la
vision séculière y exerce à nouveau une influence relative. Mais dès que cet
espace - apparu très temporairement - disparaît, c'est la question nationale
qui rcprend le dessus et la référence à l'Islam est moins interrogée et débat
lue qu'insérée telle quelle dans l'agenda nationaliste. On ne voit pas se
dCgager de figures intellectuelles islamistes qui ne seraient pas en même
lemps des mililants positionnés dans le champ politique.

La spécificité de la scène publique palestinienne comme surdéterminée par la
luite nationale, le cas des islamistes n'illustrant finalement qu'une tendance
plus générale, apparaît d'autant mieux, si l'on considère le contenu des débats
des intellectuels islamistes palestiniens de la diaspora. On y retrouve alors,
comme on peut s'y attendre, des intellectuels insérés dans les réseaux de
rél1exion internationaux des penseurs de l'Islam contemporain. Pour ces
acteurs, l'espace palestinien va être défini comme tributaire d'une discursivité
spécifique. Une ditrérence de rôle est revendiquée. Le rôle des islamistes des
Territoires ne serait pas d'avoir des réflexions du type susmentionné mais de
s'interroger sur la lutte : (( Nous sommes complémentaires'·\I'». La « nOrJna
lisation » des réflexions, où la lutte nationale cesserait d'être une thématique
majeure, pourrait apparaître comme une acceptation de la situation d'occupa
tion. Non seulement la scène publique palestinienne est-elle traversée, de part
en part, par la question nationale, mais elle est considérée comme devant l'être:
il y aurait comme une illégitimité à parler d'autre chose. Ce qu'illustre ainsi un
universitaire palestinien en diaspora : (( Les Palestiniens à Gaza et en
Cisjordanie, leur rôle est de se confronter à la situation. Mais pour nous qui
sommes en diaspora, nous avons d'autres tâches. Dans les premiers temps de
mes recherches, je travaillais sur les questions palestiniennes, mais peu à peu,
je me suis mis à penser que je pouvais travailler sur ce qui m'intéressait
vmiment : l'histoire des oulémas; l'histoire intellectuelle de l'Islam »')~l.

JI. Enlrclicn avec AzzalTI Tamimi, Lomlre~. mars 2004.
n. Enlrclien avec Bashecr Nafi. Londres. mars 2004.
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